
 

2024-06-10  - 1 - #SuppressionArt49IEF 

Instruction En Famille 

Autorisation administrative préalable 2024-2025 

Issue de l'article 49 de la loi visant à conforter le respect des principes de la République 

Suivi au 07 juin 2024 

 

 

 

 

 

TABLE DES MATIERES 

 

Cadre du suivi statistique .................................................................................................................. - 1 - 

Synthèse des observations ............................................................................................................... - 2 - 

Identification des problématiques ...................................................................................................... - 5 - 

Conclusion ......................................................................................................................................... - 5 - 

 

 

 

 

CADRE DU SUIVI STATISTIQUE   
 

AU NATIONAL 

Notre suivi porte sur les données publiques issues des demandes d’autorisation dématérialisées 1 pour 

l'instruction en famille (IEF) dans des départements répartis sur l'ensemble du territoire (y.c. ultramarin). 

Les applications en ligne mises à disposition du public pour cette démarche ne remplissent pas toutes leur 

objectif politique de Transparence 2 ; toutefois, en nous basant sur le nombre de demandes instruites l’an 

passé 3, les dossiers dont nous pouvons observer l’évolution constituent un échantillon statistiquement 

représentatif avec un indice de confiance de 99 % pour une marge d’erreur de moins de 2 %.  

Selon les données de la DEPP pour 2023 4, les départements concernés recensent la moitié de la 

population nationale des 3-16 ans. Les chiffres seront stabilisés une fois pris en compte les dossiers 

papier, qui seront cette année bien plus nombreux puisque jusque-là les familles relevant du régime 

transitoire du « plein droit » (76% du total en 2023) n’avaient pas à former de demande administrative. 

 

EN REGIONS 

Le nombre potentiel d’enfants instruits en famille (recomposé à partir des données du ministère et de la 

DEPP) nous permet de déterminer le nombre minimum de demandes à observer pour chaque 

département ; les chiffres disponibles sont significatifs dans vingt-deux d’entre eux, avec un taux de 

confiance 95% (marge d’erreur 4%). 

 
1 Exemple de l’Hérault. 
2 Corolaire attendu de la Modernisation via dématérialisation des demandes administratives. 
3 Voir les chiffres 2023 du ministère 
4 Notes d'informations n° 23.50 et n° 23.51 

https://www.demarches-simplifiees.fr/statistiques/annee-2024-2025-demande-d-ief
https://www.modernisation.gouv.fr/outils-et-formations/services-publics-mettre-en-oeuvre-lengagement-de-transparence
https://questions.assemblee-nationale.fr/q16/16-14633QE.htm?fbclid=IwAR3wG_ArZUcfMEa0IoFafjGuUyY5Nal_QF1VNr2yLRHqbFST9XpWNRnONCg
https://www.education.gouv.fr/6340-millions-d-eleves-sont-scolarises-dans-le-premier-degre-la-rentree-2023-380235
https://www.education.gouv.fr/5657-millions-d-eleves-sont-scolarises-dans-le-second-degre-la-rentree-2023-380229
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SYNTHESE DES OBSERVATIONS 
 

AU NATIONAL 

Des services chargés : la moyenne des délais d’instruction observée est de 53 jours. Le taux de 

traitement par les services déconcentrés de l’administration de l’éducation nationale tombe à 50% sur la 

dernière semaine de mai. 

 

 

Des projets découragés : en 2023, les demandes dématérialisées représentaient les deux tiers des 

demandes de droit commun que le ministère indique avoir traitées après stabilisation. Si ce ratio est 

identique cette année, cela traduirait une baisse de 30 à 35% des demandes par rapport à l’an passé, 

approchant ainsi les prévisions de l’étude d’impact de la loi 5. Le Conseil d’Etat avait pourtant estimé que 

l’état des lieux présenté par cette étude ne justifiait pas la restriction d’une liberté reconnue aux parents 

depuis longtemps 6. 

 

Une mobilisation du réseau bénévole IEF qui paie : grâce à l'accompagnement des associations et 

collectifs, 89% des enfants dont les parents se sont engagés dans la démarche ont un dossier 

administratif finalisé, contre 80% l’an passé. A contrario les services déconcentrés continuent d’émettre 

des refus pour des dossiers structurés conformément aux attendus légaux et réglementaires. Cette 

méconnaissance persistante conforte l’inintelligibilité du droit, en empêchant une information claire et 

fiable : à notre connaissance, seule l'académie de Martinique a publié un guide pour clarifier les attentes 

auprès des administré.es.7.  

 

Un taux de refus disproportionné basé sur des a priori : près de 2900 enfants (environ un sur cinq) se 

sont déjà vu refuser l’accès à l’IEF pour 2024-2025, malgré les garanties données par l’exécutif aux 

législateurs 8. Les évaluations a posteriori montrent qu’en première intention, à peine 5% des dispositifs 

familiaux présentent des carences par rapport aux attendus du droit 9. 

 
5 Voir p. 225 de l’étude d’impact NOR : INTX2030083L/Bleue du 08/12/2020, revisitée après rapport Bergéal du 03/12/2020. 
6 Synthèse de l’avis du Conseil d’Etat du 09/12/2020. 
7 Via des outils d’aide à la rédaction du PROJET EDUCATIF 
8 Voir des extraits des débats lors de la construction de l’article 49 
9 Tel que défini légalement à l'art L131-1-1 du code de l’éducation  

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/textes/l15b3649_etude-impact.pdf
https://www.contrepoints.org/2021/06/04/398915-instruction-en-famille-lacharnement-contre-la-liberte-educative-continue
https://www.conseil-etat.fr/publications-colloques/rapports-d-activite/2020/l-instruction-a-domicile-poser-un-cadre-sans-interdire
https://www.ac-martinique.fr/instruction-en-famille-instruction-simple-ou-avec-le-cned-reglemente-122240
https://nonscollectif.org/belles-paroles/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000027682645
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Un droit à l’erreur et au contradictoire peu opérants et des possibilités de dialogue péjorées : à peine un 

quart des parents entreprennent la démarche de recours administratif prévue, nécessaire à la construction 

d’une application du Droit équilibrée lorsque de nouvelles dispositions impactent la population 10. 

 

EN REGIONS 

Des disparités territoriales : les délais d’instruction d’un dossier varient de 27 à 73 jours, et parmi les 

départements présentant un nombre conséquent - mais non significatif - de demandes enregistrées (donc 

non inclus dans nos graphiques / chiffres), quatre donnent à voir des taux de refus très inquiétants : le 

Calvados avec 40%, la Manche avec 38%, l’Orne avec 57%, l’Hérault avec 52%. 

 

Dans les départements pour lesquels les données ont atteint la représentativité, les taux de refus varient 

de 3.5% à 40% selon les départements. 

 
10 Lire la synthèse EG OS FT JMB « FAVORISER LE DIALOGUE, POUR RENOVER L’ADMINISTRATION » 

https://www.conseil-etat.fr/Media/actualites/documents/reprise-_contenus/etudes/rapo_dossier_de_presse
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Une discrimination : bien que nos observations statistiques ne différencient pas les motivations des 

demandes ni les âges des enfants concernés, les retours terrains des associations et collectifs locaux 

avec lesquels nous collaborons nous permettent de définir deux tendances : 

- Des refus majoritaires pour les dossiers concernant des enfants de cycle 1 ; 

- Des refus majoritaires pour les dossiers formés au titre du quatrième motif dérogatoire. 

 

La combinaison de ces tendances ferme l’accès aux nouveaux entrants potentiels, en générant 

des taux de refus au-delà de 75% pour cette population ; les rectorats expliquent alors publiquement 

que « ce n’est pas la situation propre de l’enfant qui motive le projet éducatif d’instruction en famille » 11, 

mais plutôt « des circonstances exceptionnelles » 12 ; ce faisant, ils écartent le travail législatif et celui des 

plus hautes autorités en matière de pouvoirs publics. 

 

En effet, le quatrième motif légal de dérogation à la scolarisation en établissement est défini : 

- Par la représentation nationale qui a législativement écarté 13  la recherche de particularités pour 

retenir l’idée d’une situation « propre » à l’enfant motivant le projet éducatif de l’instruction à domicile ; 

- Par le Conseil Constitutionnel, qui dans sa décision n° 2021-8223 14  - et plus précisément au 

paragraphe 76 - a émis une réserve de conformité, limitant le périmètre discrétionnaire de l’autorité 

administrative afin qu’elle s’assure uniquement « que le projet d'instruction en famille comporte les 

éléments essentiels de l'enseignement et de la pédagogie adaptés aux capacités et au rythme 

d'apprentissage de l'enfant » lorsque ce motif est évoqué ; 

- Par le Conseil d’Etat, qui a établi une liste de ces éléments essentiels, et écarté la possibilité de 

scolarisation en établissement des motifs potentiels de refus. 

 

 
11 Annexe 1 
12 Annexe 2 
13 Consulter l’amendement 454 à l’article 49 de la loi CRPR, adopté par les législateurs 
14 Consulter la décision n° 2021-8223 du 13 août 2021  

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/amendements/3649/CSPRINCREP/454
https://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2021/2021823DC.htm
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Le Défenseur Des Droits a émis le 12 avril dernier un rappel à la loi 15 concernant l’administration de 

l’instruction en famille ; il a rappelé que c’est la conformité à l’intérêt de l’enfant qui doit guider 

l’appréciation des demandes, et a invité le DGESCO à préciser les consignes destinées aux services 

chargés de l’étude de ces demandes, pour assurer la cohérence de leurs décisions. 

 

IDENTIFICATION DES PROBLEMATIQUES 

 

1. Délais d'instruction : ils indiquent une charge administrative excessive et une possible inefficacité dans 

le traitement des demandes. 

2. Taux de refus global et disparités territoriales : elles suggèrent une discrimination, avec des critères 

d'évaluation qui peuvent être trop restrictifs - à l'encontre de la définition législative et des réserves 

émises par le Conseil Constitutionnel et le Conseil d’Etat -, ou appliqués de manière incohérente, ce 

qui indique une application inégale de la loi. 

3. Manque de transparence et d'information : les applications dématérialisées (comme Colibri) ne 

permettent pas un suivi efficace et transparent des demandes. Certaines DSDEN ferment les accès 

publics au suivi, ce qui réduit la transparence. Seule l'académie de Martinique a publié un guide pour 

clarifier les attentes auprès des familles, ce qui montre un manque de clarté et de cohérence dans 

l'application des règles. 

4. Difficulté de recours : seulement un quart des parents entreprennent une démarche de recours 

administratif en cas de refus, ce qui peut être dû à la complexité du processus ou au manque 

d'information et de soutien. 

 

CONCLUSION 

 

Le rappel à la loi émis par le Défenseur des Droits souligne les disparités et les pratiques incorrectes dans 

l'instruction des demandes, indiquant un manque de cohérence et de respect de l'intérêt supérieur de 

l'enfant. Ses observations, comme les nôtres, montrent que trois ans après sa promulgation, des 

problèmes significatifs persistent dans l'application sur le terrain de l'article 49 de la loi, notamment en 

termes de transparence, de délais, de cohérence et de respect des droits des familles. Il est 

particulièrement frappant de constater que d'autres réformes de bien plus grande ampleur ont été 

techniquement déployées en quelques mois, grâce à l'accélération voulue par l'exécutif. 

 

Cela soulève des questions quant à la pertinence de maintenir un article de loi qui, malgré les intentions 

affichées, ne parvient pas à garantir une application cohérente et équitable, respectueuse de l’intérêt 

supérieur de l’enfant. Face à ces constats, il semble judicieux de considérer son abrogation. Une 

telle mesure permettrait de revoir la copie, en impliquant davantage les acteurs concernés et en 

s'assurant que les futurs dispositifs respectent pleinement les principes de la République, en maintenant 

un cap d'équité et d'efficacité administrative. 

 
15 Lire le RAPPEL À LA LOI RAL-2024-006 DU 12 AVRIL 2024 RELATIF AUX MODALITÉS DE MISE EN ŒUVRE DU RÉGIME 
D’AUTORISATION D’INSTRUCTION EN FAMILLE 

https://juridique.defenseurdesdroits.fr/index.php?lvl=notice_display&id=50532&opac_view=-1
https://juridique.defenseurdesdroits.fr/index.php?lvl=notice_display&id=50532&opac_view=-1


 
 

 ANNEXE 1 – REPONSE DU RECTEUR LAGANIER AU COLLECTIF IEF DE 

L’ACADEMIE DE NANCY-METZ (27/05/2024) 





 
 

 ANNEXE 2 – POSITION DU RECTEUR FARON DANS LE DNA (27/05/2024) 




